
2 bis, rue Louis HUSSON 10220 PINEY 
Tel : 03.25.73.65.81 Courriel : cdc.piney@ccpiney.fr 

Site Internet : www.foretslacsterresenchampagne.fr 

 

   Année scolaire 20.... / 20.... 
 
 

DEMANDE DE DEROGATION DE SECTEUR SCOLAIRE 
 
 

Nom et prénom de l’enfant : …………………………………………………………………….............................................  
 

Date et lieu de naissance : ………………………………………........................................……………………………...  
 

Adresse : ………………………………………………………………...................................................………………………..  
 

Noms et prénoms des parents : …………………………………………………………………........................................ 
 

N° de téléphone des parents (obligatoire) : ………….......................………  
 

Adresse email (obligatoire) : ....................................................................................................... 
 

Ecole fréquentée l’année scolaire précédente : ………………….................................………………………………  
 

Ecole pour laquelle la dérogation est sollicitée : ………………................................……………………………….. 
 
pour les raisons suivantes : 

Poursuite de scolarité  Fratrie déjà scolarisée  Raisons médicales 
 
Autres, à préciser : _____________________________________________________ 
(Article L212-8 du Code de l’Education, joindre éventuellement les pièces justificatives) 
 

En espérant que vous prendrez en compte ma demande, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
mes respectueuses salutations. 
 
Le ........................    Signature : 
 
 
Modalité de procédure : 
1 – Les parents désirant inscrire leur enfant dans une école publique hors de la commune de résidence s’adressent à la mairie ou au 
directeur de l’école choisie pour y retirer cet imprimé. 
2 - L’imprimé sera adressé par les parents pour avis au Maire de la commune de résidence, puis validation par le Président de la CDC. 
3 – Après avis du Président, l’imprimé devra être envoyé à l’Inspecteur de l’Education Nationale et au Maire de la commune d’accueil ou au 
Président de l’intercommunalité. 
4 – Après décision du Maire ou du Président, l’imprimé sera retourné aux parents pour l’éventuelle inscription définitive de leur enfant. 

 

Avis du Maire de la commune              Avis du Président de la CDC                  Visa de l’IEN de circonscription 
de résidence 

 
 
 
 
Le ...................................      Le ...................................                  Le ................................... 

 
Avis du Maire de la commune d’accueil                     Décision du Président de la CDC 

 
 
 
 
 

Le ...................................                         Le ................................... 
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